
1/3  

 
 

 

 
PREAMBULE 

 
L’internat constitue une communauté de vie à l’intérieur du lycée. Le présent texte a pour but de définir le mode de vie 

spécifique à l’internat dans le respect du règlement intérieur en vigueur dans l'établissement. 

L’élève doit apprendre à gérer son temps de travail, de repos et de loisirs. Ce règlement intérieur de l’internat constitue un  

cadre commun. Dès son inscription, l’élève interne s’engage librement et en toute conscience à respecter le règ lement intérieur. 

Les infractions reconnues seront considérées comme une « rupture de contrat » et pourront faire l’objet de punitions ou 

sanctions prévues au règlement intérieur. 

L’internat est un service non obligatoire rendu aux élèves, ainsi qu’à leurs parents et responsables légaux, et non un droit. Les 
élèves internes mineurs sont placés sous la responsabilité du chef d’établissement, pour la durée de la semaine, de la première 
à la dernière heure de cours inscrite à l’emploi du temps. Les élèves majeurs qui font le choix de résider à l’internat sont tenus 
de respecter l’ensemble des règles concernant la vie dans celui-ci. 

 

A. RESPECT DES REGLES DE VIE A L’INTERNAT 

L’élève qui demande à bénéficier de l’internat s’engage à en respecter les règles, en particulier celles liées à la sécurité, 
l’hygiène et la mixité. 

 

B. OBTENTION / PERTE DE LA QUALITE D’INTERNE 

L’admission est prononcée en fonction des places disponibles et de critères définis par le chef d’établissement en lien avec les 
CPE. 
Tout changement de qualité ne peut se faire qu’à la fin du trimestre sur demande écrite des responsables légaux. Tout trimestre 
commencé est dû en totalité. La qualité d’interne n’est acquise que pour l’année scolaire en cours. Elle sera revue l’année 
suivante en fonction des places disponibles et de chaque situation. Un élève entré au lycée pour y suivre un enseignement 
spécifique qu’il n’aurait pu suivre dans son lycée de secteur est considéré comme prioritaire pour accéder à l’internat. En 
revanche si, au cours de sa scolarité, il abandonne cet enseignement spécifique, il ne sera plus considéré comme prioritaire 
pour être accueilli à l’internat. L’abandon par un élève de la qualité d’interne est définitif pour l’ensemble de sa scolarité au 
lycée. 

 

C. PRESENCE AUX REPAS 

La présence des élèves internes est obligatoire aux trois repas de la journée. 

 
1. FONCTIONNEMENT DE L’INTERNAT 

Les élèves internes sont obligatoirement présents dans l’établissement entre 18h et 8h00 (le lendemain) les lundis, mardis, 

mercredis et jeudis. 

 
 Horaires 

 
7h00 Lever des élèves 

7h00-7h30 Service du petit-déjeuner (tous les internes doivent se présenter à ce service) 

7h50 Fermeture du réfectoire 

7h55 Fermeture de l’internat par l’assistant d’éducation responsable 

 À 18h00 jusqu’à 
18h15 

1er appel réalisé par l’assistant d’éducation responsable - Présence obligatoire dans les dortoirs 

entre 18h00 et 18h25 Les élèves ont accès aux salles F1, F8, aux cours de récréation. 

18h20 Ouverture du restaurant. 

18h25 Fermeture de l’internat par l’assistant d’éducation responsable 

18h40 Fin du service de restauration 

19h00 Ouverture de l’internat par l’assistant d’éducation responsable – Fermeture du restaurant 

19h00 – 19h25 Accès à l’internat, aux salles F1, F8, aux cours de récréation 

19h25 2ème appel réalisé par l’assistant d’éducation responsable - Présence obligatoire dans les chambres 

19h30-21h00 Etude obligatoire en salle pour les élèves de seconde, en chambre pour les autres. 

21h00-21h15 Pause 

21h15 3ème appel réalisé par l’assistant d’éducation responsable - Présence obligatoire dans les chambres 

21h15 à 21h45 Temps calme en chambre et en espace détente dans les dortoirs 

22h00 Extinction des feux (Arrêt des téléphones, des ordinateurs portables ou de tout autre moyen de 
communication. Présence obligatoire dans les chambres 

 

Règlement intérieur de l’internat du lycée Victor 
Considérant 
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Particularité : 

● Une ouverture de l’internat de 15 minutes sur le temps de midi sera organisée en présence d’un AED les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis afin de permettre aux élèves internes de faire leur sac. 

● De 19 h 30 à 21 h, selon l’organisation adoptée, les élèves seront présents soit en étude surveillée (mercredi soir excepté), 

soit dans leur chambre afin de réaliser leur travail scolaire personnel (soirée loisirs organisée exceptée). Les élèves des classes 

de secondes effectueront ces études obligatoires en salle. Les élèves sont tenus de respecter le calme dans les chambres (pas 

de musique, portes ouvertes) afin de créer des conditions de travail optimales. 

Pendant l’heure d’étude, un climat studieux est exigé (pas de douches, pas d’usage d’appareils bruyants et de téléphones 
portables). Les élèves de première et de terminales signalés par les enseignants ou les assistants d’éducation comme ne 
travaillant pas suffisamment pourront être envoyés en salle d’étude pour une durée décidée par les CPE. 

 

 
2. VIE COLLECTIVE 

 
 Les chambres 

 
Elles sont uniquement des lieux de travail et de repos. 

Les élèves veillent à ne pas modifier leur agencement et à les maintenir dans un bon état. L’affichage est possible uniquement 

sur les panneaux prévus à cet effet. 

Un entretien de l’internat est organisé chaque matin après le départ des élèves. Par respect pour les personnels d’entretien,  les 

chambres doivent être rangées le matin avant le départ pour la classe : lits correctement faits, bureaux rangés, affaires 

personnelles remisées dans l’armoire. Rien ne doit traîner au sol. Les chaises doivent être retournées sur les bureaux et les lits. 

Il est interdit de manipuler les éclairages de la chambre, de les décorer ou de les utiliser pour accrocher ou suspendre quoique 

ce soit. Multiprises, guirlandes électriques, bougies, encens, bouilloires,… ne sont pas autorisés. 

Les élèves ne sont pas autorisés à introduire ou à consommer des denrées périssables (ex. comportant une date limite de 

consommation inférieure à 1 mois), ou des boissons. Plusieurs bouilloires sont mises à disposition des élèves dans les espaces 

détente pour consommer des boissons chaudes. 

 
 Un espace détente 

Un espace de détente est installé au même niveau que les chambres. L’accès y est autorisé par l’assistant d’éducation 

responsable entre 21h00 et 22h00. Les internes peuvent y accéder tout en tenant compte du temps dévolu à leur travail  

scolaire et dans le respect du travail de leurs camarades. 

Une soirée télévision est autorisée par élève et par semaine. Elle se déroule à partir de 21h jusqu’à 23h maximum. 

 

 
3. LES AUTORISATIONS : 

 
 Autorisation de sortie des élèves internes 

Un élève ne sera autorisé à quitter l’internat que sur demande écrite, motivée des représentants légaux, pour les élèves 

mineurs, le lundi précédant la sortie. 

En cas de sortie régulière (entraînement sportif, etc.) un formulaire de demande est à retirer auprès de la CPE, il doit être 

complété par les représentants légaux de l’élève. 

Deux sorties maximum sont autorisées pour participer à un entrainement dans un club sportif ou à des réunions d’associations. 

 
 Accompagnement des élèves internes 

Les personnes qui viennent chercher ou qui accompagnent des élèves ne sont pas autorisées à pénétrer dans l’enceinte de 

l’établissement avec leur véhicule et doivent se présenter auprès de la CPE ou du BVS. 

 
 Sorties organisées dans le cadre de l’établissement 

Pour les sorties prévues, (en particulier théâtre), une autorisation écrite sera demandée aux familles. 

 
 Sorties du mercredi 

Les élèves sont autorisés à sortir le mercredi après-midi de la fin du repas de midi jusqu’à 18h00, heure où ils se présenteront, 

au plus tard, dans leur chambre pour l’appel. 

Les lycéens peuvent participer aux activités de l’association sportive. 

Les élèves ont la possibilité de repartir chez eux du mercredi après les cours jusqu’au jeudi matin. Une demande devra être 

complétée par les responsables légaux de l’élève. 

En cas de modification exceptionnelle, les parents adresseront une demande écrite préalable au Conseiller Principal 

d’Education. 

Toute sortie peut être refusée en cas de conduite contrevenant au règlement de l’établissement. 

 
 Sorties de fin de semaine 

Les élèves internes peuvent être autorisés à quitter l’établissement dès la fin de leurs cours du vendredi. Le retour s’effectue le 

lundi pour leur 1ère heure de cours, l’internat étant accessible ce jour jusqu’à 8h15. 

Rappel : le soir, le premier service de transport est prioritairement réservé aux collégiens. 
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4. ELEMENTS PRATIQUES POUR LA VIE QUOTIDIENNE 

 

 
 Accès à l’internat 

Il est exclusivement réservé aux internes qui y résident. 

 
 Infirmerie : 

Tout élève malade sera immédiatement signalé aux infirmiers qui prendront les mesures nécessaires : convocation de l’élève 

accompagné d’un camarade ou déplacement à l’internat après 21 h). Il est formellement interdit aux élèves de conserver des 

médicaments ; ceux-ci doivent être obligatoirement déposés à l’infirmerie du lycée où l’élève viendra les prendre sous contrôle 

de l’infirmière. 

 
 Maladie : 

En cas de maladie, les responsables légaux sont prévenus dans les meilleurs délais afin de pouvoir venir prendre leur enfant en 

charge. En cas d’impossibilité à les joindre, il sera fait appel au service d’urgence. 

 
 Matériel fourni par l’établissement 

 

Fourni par l’établissement  Fourni par la famille 

Armoire + lit + bureau + chaise  Draps – couette – taie de traversin – oreiller 

Matelas + housse(*)  Linge et Nécessaire de toilette 

Traversin et couverture(s) à disposition  Pantoufles, cadenas 

(*) L’établissement fournit et entretient la housse de protection du matelas ; cette housse n’est pas un effet de literie. L’élève a 

ainsi l’obligation d’apporter au minimum un drap ou un drap-housse personnel pour protéger le lit, et de laver ces derniers 

régulièrement. 

 
Le matériel fourni par l’établissement devra être restitué dans son intégralité et en bon état à la fin du séjour. A défaut sa remise 
en état ou son remplacement sera facturé à la famille. Un état des lieux des chambres sera effectué en début et fin d’année. 
L’inventaire de l’arrivée devra correspondre à celui du départ. 
Les occupants sont responsables de toutes dégradations et de la propreté de leur chambre. Il leur appartient de faire leur li t 
quotidiennement et de ranger leurs affaires afin de faciliter le nettoyage : notamment ne rien laisser au sol. 

 

 
 Usage du tabac, de l’alcool et de produits stupéfiants : 

L’introduction et la consommation d’alcool et de produits stupéfiants sont interdites dans l’enceinte de l’établissement. Il est interdit 
de fumer et de vapoter à l’intérieur de l’établissement. 

 
 Usage des locaux : 

D’une manière générale, tout élève devra adopter un comportement ne portant pas atteinte au respect d’autrui, de l’équipement 

et aux règles élémentaires d’hygiène et de sécurité. 

Les conditions de calme seront respectées. Les élèves veilleront au maintien de l’ordre et de la propreté à l’in térieur de l eurs 

chambres et de tous les locaux d’internat. Les élèves doivent se déplacer en pantoufles et laisser leurs chaussures à l’entrée, 

en les rangeant dans les casiers prévus à cet effet. 

 

 
5 – LA COMMUNICATION – L’ANIMATION 

 

Afin que l’internat soit véritablement un lieu de vie, il est essentiel que les élèves participent à son animation et apprennent à se 

prendre en charge avec l’aide des adultes responsables de l’internat. A cet effet, des délégués d’internat seront élus au même 

titre que les délégués de classe. 

De façon générale, les élèves trouveront aide et écoute auprès des adultes et ne devront donc pas hésiter à leur communiquer 

leurs idées, leurs suggestions et leurs éventuelles difficultés, soit par l’intermédiaire des délégués d’internat, soit en s’adressant 

directement aux surveillants et aux CPE. 

De même, les parents sont invités à communiquer aux CPE tout élément susceptible de concerner la vie de leur enfant à 

l’internat. 

La communication entre les différents partenaires est essentielle au bon déroulement de la scolarité de l’élève interne et 

contribue au bon fonctionnement de l’internat. 


